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----------
ARTICLE 21

Substituer à la première phrase de l’alinéa 10 les deux phrases suivantes : 

« Les modulations de péage sont fixées par les exploitants sur proposition de l'Agence de
financement des infrastructures de transport de France, de sorte qu'elles permettent une gestion
coordonnée des trafics à une large échelle. Un décret en Conseil d'État précise les conditions dans
lesquelles  l'Agence  de  financement  des  infrastructures  de  transport  de  France  formule  ses
propositions et dans quelles conditions les exploitants sont tenus de les mettre en œuvre. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ce que les modulations de péage soient fixées par les exploitants
sur proposition de l’Agence de financement des infrastructures de transport de France, de sorte
qu’elles permettent une gestion coordonnée des trafics à une large échelle.


